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n° 271 246 du 12 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X  

 Ayant élu domicile : chez Me J. DIENI, avocat, 

Rue des Augustins, 41, 

4000 LIEGE,  

  contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative, et désormais le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la 

Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 novembre 2018 par X, de nationalité congolaise, tendant à la suspension 

et l’annulation de « la décision d’irrecevabilité [lire : rejet] de la demande 9ter et un ordre de quitter le 

territoire, pris à son égard le 26.09.2018, et qui lui ont été notifiées le 17.10.2018 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 février 2022 convoquant les parties à comparaître le 29 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me J. DIENI, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire belge le 22 octobre 2013 et a sollicité la 

protection internationale le 25 octobre 2013. Cette procédure s’est clôturée par une décision de refus du 

statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés 

et aux apatrides en date du 12 décembre 2013, ce qui a été confirmé par l’arrêt n° 122.309 du 10 avril 

2014. 

 

1.2. Le 23 décembre 2013, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à 

l’encontre du requérant. 

 

1.3. Le 10 mai 2014, il aurait introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 18 septembre 

2014. Le recours contre cette décision a été accueilli par l’arrêt n° 161.025 du 26 janvier 2016. 
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1.4. Le 17 novembre 2014, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de son éloignement 

ainsi qu’une interdiction d’entrée ont été pris à l’encontre du requérant. Le recours contre l’interdiction 

d’entrée a été accueilli par l’arrêt n° 161.026 du Conseil du 29 janvier 2016. Le 3 décembre 2014, 

l’interdiction d’entrée a fait l’objet d’un retrait. 

 

1.5. Le 10 juillet 2015, il aurait introduit une deuxième demande de protection internationale, 

laquelle a donné lieu à la délivrance d’une annexe 39bis et d’un ordre de quitter le territoire – 

demandeur d’asile le 21 août 2015. Le recours en extrême urgence introduit à l’encontre ce dernier acte 

a été rejeté par l’arrêt n° 151.292 du 27 août 2015, de même que la demande de mesures provisoires 

par l’arrêt n° 151.291 du 27 août 2015.  Par un arrêt n° 161.027 du 29 janvier 2016, le Conseil a annulé 

l’ordre de quitter le territoire du 21 août 2015. 

 

1.6. Le 26 août 2015, la seconde demande de protection internationale a fait l’objet d’une décision 

de non-prise en considération. Le recours contre la décision de non-prise en considération a été rejeté 

par l’arrêt n° 152.551 du 16 septembre 2015.   

 

1.7. Le 23 novembre 2015, il a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision 

d’irrecevabilité en date du 8 décembre 2015 assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours 

introduit contre la décision d’irrecevabilité a été rejeté par l’arrêt n° 169.136 du 6 juin 2016 et celui 

contre l’ordre de quitter le territoire a été accueilli par l’arrêt n° 169.137 du 6 juin 2016. 

 

1.8. Le 23 mai 2017, une décision d’irrecevabilité de la demande de séjour du 26 mai 2014 a été 

prise ainsi qu’un ordre de quitter le territoire.  Le recours contre ces actes a été rejeté en ce qu’il visait la 

décision d’irrecevabilité et annulé en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire par l’arrêt n° 193.696 

du 16 octobre 2017.   

 

1.9. Le 19 décembre 2017, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 2017, laquelle a donné lieu à une décision 

d’irrecevabilité et à un ordre de quitter le territoire le 30 mars 2018, lesquelles ont été retirées le 14 juin 

2018. 

 

1.10. En date du 26 septembre 2018, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 

1980, notifiée au requérant le 17 octobre 2018. 

 

Cette décision constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF : 

 

L’intéressé invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon lui, une régularisation de séjour en Belgique.  Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Congo (R.D.), pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 25.09.2018, le médecin de l’O.E. atteste que le requérant présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine.  Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles au requérant et que son état de santé 

ne l’empêche pas de voyager.  Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication 

d’un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraine un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraine un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 
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Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH ». 

 

A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, lequel constitue le second 

acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« Il est enjoint à Monsieur : 

[…] 

 

De quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s’il possède les documents requis pour s’y rendre, 

 

Dans les 7 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

○ En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

- L’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable ». 

 

2.         Exposé des moyens d’annulation. 

 

Quant à la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour 

 

2.1.1.   Le requérant prend un premier moyen de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs pris de l'erreur manifeste d'appréciation et 

de la violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales du 4 novembre 1950. approuvée par la loi du 13 mai 1955. De l'article 41 de la Charte 

des droits fondamentaux de l'Union européenne, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, ainsi que du principe 

général de bonne administration, de minutie et imposant à l'administration de prendre en considération 

tous les éléments de la cause ». 

 

2.1.2.   En un premier grief, il fait, tout d’abord, état de considérations générales sur l’obligation de 

motivation et estime que la motivation de la décision attaquée n’est pas adéquate.   

 

Il souligne que plusieurs certificats médicaux établissent des risques en cas de non traitement, de 

rechute d’état dépressif et de risque suicidaire.  Il précise que ce risque est actuel dans la mesure où il 

est mentionné dans le dernier certificat médical du docteur D. du 28 juillet 2018.  Il ajoute avoir fait 

parvenir, en date du 2 août 2018, un complément à sa demande d’autorisation de séjour du 19 

décembre 2017 ainsi qu’une attestation de sa psychologue du 2 août 2018. 

 

Il mentionne également le certificat médical du 18 janvier 2017 établi par le docteur S., neuropsychiatre 

qui la suit depuis le départ.   

 

Quant à l’échelle de gravité de sa maladie, cela est établi dans un document avec toutes ses cicatrices 

et énonce qu’il souffre « d’une humeur dépressive, avec idées suicidaires, une anxiété constante, des 

sensations vertigineuses, des troubles du sommeil, des cauchemars, des flashes back, … » et le 

spécialiste a établi que « le syndrome psychologique est manifestement en relation avec un trauma 

psychique. […] ». 

 

En outre, il précise qu’il est toujours suivi par un psychologue au sein de l’ASBL T. et auparavant il était 

suivi par une autre psychologue au sein de cette ASBL qui avait établi que « la raison de la prise en 
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charge psychothérapeutique est l’existence du trouble de stress post-traumatique particulièrement 

grave.  Monsieur présente un score élevé sur l’échelle IES ; 60 sur 75 […].  L’installation d’un cadre de 

vie stable reste importante […] ». 

 

De plus, sa psychologue actuelle renforce ce constat par plusieurs rapports. 

 

Dès lors, il estime qu’il est sans équivoque qu’il a, tout d’abord, vécu un ou plusieurs événements 

traumatisants dans son pays d’origine et qui sont à la base de l’affection dont il souffre, et que, d’autre 

part, il vit au quotidien des rappels de ces événements et que l’installation d’un cadre de vie stable est 

nécessaire à l’amélioration de sa santé.   

 

Il fait mention du rapport de Mme S. du 3 novembre 2016 qui précise que « ce rapport fait suite au 

rapport établi en date du 15 mars 2016. Dans cette période, la situation juridique de Monsieur est restée 

inchangée et est des plus précaires. Dans ce contexte de précarité et d'insécurité, aucune amélioration 

de l'état de santé psychologique de Monsieur n'a été constatée. En effet, monsieur souffre toujours de 

réminiscences diurnes et nocturnes, de symptôme d'intrusion et d'évitement des événements 

traumatiques vécus dans le pays d'origine (emprisonnement, torture physique, torture psychologique, 

actes graves et dégradants), de la labilité d'humeur et d'un sentiment de perte d'emprise sur sa propre 

vie. » Par ailleurs, elle achèvera son rapport en mentionnant que « seule une amélioration de sa 

situation socio-juridique et l'acquisition d'une réelle sécurité de vie pourra permettre à Monsieur 

d'entamer un travail de profondeur sur les traumatismes vécus. ». 

 

Dès lors, il considère que sa maladie représente donc un risque réel tant pour son intégrité physique 

que pour son intégrité psychologique et que les certificats sont unanimes quant au diagnostic, au degré 

de gravité et à la durée du traitement de sorte que la partie défenderesse ne pouvait pas l’ignorer.  C'est 

la raison pour laquelle son conseil et lui-même conteste l'analyse médical du médecin délégué en page 

2 lorsqu'il affirme « (...) Il souffre probablement d'n état post-traumatique. Je mentionne «probablement 

» car aucun des thérapeutes consultés en Belgique n 'a été témoin d'un éventuel traumatisme vécu. Ils 

ne peuvent que répéter ce que le patient leur dit alors que selon le DSM V, la preuve d'un traumatisme 

est essentielle pour pouvoir attester d'une PTSD (...) En outre aucune mise au point détaillée ni de 

testingpsychométrique ne vient corroborer les plaintes de intéressé. (...)». 

 

Il prétend avoir démontré, avec les outils d'un psychiatre, qu'il y a bien PTSD, il n'est pas nécessaire 

d'être témoin d'un traumatisme pour pouvoir évaluer si oui ou non le patient souffre d'une PTSD, sinon 

aucun diagnostic même en Belgique ne serait possible.  Il ajoute que par le biais des mesures (types 

échelle IES et CGI), les différents spécialistes ont su mettre en exergue par des testings la gravité de 

son état mental, contrairement aux affirmations de la partie défenderesse.  Il émet également des 

doutes quant à la qualité du médecin conseil de la partie défenderesse, dont on ne connaît par ailleurs 

pas la spécialité. 

  

En outre, il ajoute que sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de l loi précitée du 

15 décembre 1980 a connu beaucoup de rebondissement (des annulations et 

retraits de décisions) et que sa maladie a également évolué, raison pour laquelle la partie défenderesse 

se devait d'examiner l'ensemble des certificats médicaux type dont elle avait connaissance, surtout 

parce que depuis lors sa PTSD n'a fait que s'aggraver. 

 

Il déclare avoir démontré à suffisance la maladie dont il souffrait à l'aide de l'ensemble de son dossier 

médical, depuis son arrivée en Belgique en 2014 et, surtout, depuis l'introduction de sa première 

demande de régularisation sur base de l'article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980.  De plus, il 

conteste l’avis du médecin délégué sur plusieurs points également en ce qui concerne l'accessibilité et 

la disponibilité des soins en République Démocratique du Congo. 

 

Tout d'abord, s’agissant de la documentation MedCOI (sous les références du BMA-11180, BMA 9589 

ET BMA-10158) dont il est dans l'impossibilité d'en prendre connaissance puisqu'elle n'est absolument 

pas consultable. 

 

Or, premièrement, il relève cette source est initiée par le « Service de l'Immigration et de Naturalisation 

Néerlandais - un organe étatique dépendant de directives politiques, soient-telles démocratiquement 
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votées, qui n'est dès lors pas neutre dans la collecte d'informations susceptibles de réguler 

l'immigration. La neutralité, l’objectivité et l'impartialité sont donc invérifiables et sujettes à caution, 

puisque ce projet d'échanges d'information est initié par un service d'immigration hollandais, qui exécute 

dès lors des directives politique et dont les informations sont collectées en ce sens ». 

 

Deuxièmement, il souligne que « les médecins de cet organe sont anonymes, de sorte que la fiabilité 

des informations qu'ils relayent et la garantie de leur indépendance et de leur impartialité, du respect de 

leur déontologie, et de l'absence de toute contrainte dans les informations relayées ne peut en aucun 

cas être vérifiée. Cet anonymat des médecins y participant ne permet pas à [la partie requérante] de 

vérifier leur compétence dans le domaine, ni leur respect de leur déontologie et leur 

désintéressement ». 

 

Troisièmement, il précise que « les informations obtenues par Med-COI ne précisent pas le degré de 

qualité et la qualification des médecins et spécialistes, ni ne dénomme précisément les traitements 

précis qui sont octroyés aux personnes atteintes de PTSD ». 

 

En outre, il souligne que « SOS International est avant tout une entreprise commerciale, destinée à 

couvrir les besoins des collaborateurs expatriés d'entreprises ou organisations, suffisamment 

financièrement aisées que pour se permettre une croissance internationale ». 

 

Quant à Allianz Global Assistance, « il s'agit également avant tout d'une entreprise commerciale, 

destinée à vendre des assurances médicales à des voyageurs étrangers et pas du tout aux 

autochtones. Les sources pour établir cette disponibilité du traitement ne me semble pas apporter un 

éclairage particulier par rapport à la situation au Pakistan. De plus, ces renseignements ont également 

un caractère général et ne vise pas particulièrement la situation particulière de [la partie requérante] ». 

 

Il ajoute que « les informations mises à disposition par SOS international, qui fournit des assurances 

coûteuses pour entreprises aisées, et par Allianz Global Assistance sont dès lors orientées pour un 

public qui n'a aucun rapport avec des nationaux bénéficiant de revenus moyen et sont dès lors non 

pertinentes en ce qui concerne la disponibilité et l'accessibilité des soins ». 

 

Quatrièmement, il observe que les dates et références ne permettent pas d'y avoir accès et qu'aucun 

site Internet public n'est référencé de sorte qu’il en déduit « une impossibilité de contrôler la pertinence, 

l'exactitude et l'adéquation de la motivation de la décision concernant la disponibilité des soins de 

santé ». 

 

Par ailleurs, il relève que ces informations sont en contradiction avec les informations dont on dispose 

via les ONG et autres associations au service des migrants. 

 

Il constate que la partie défenderesse, se basant sur l'avis du médecin, estime sa demande 

d’autorisation de séjour comme étant non fondée parce qu’il n'est pas atteint par un affection 

représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une affection 

représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans le pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Dès lors, il estime que l'avis du médecin conseil n'est pas du tout prolixe en cas de retour dans son 

pays. Il rappelle avoir vécu un ou plusieurs événements traumatisants dans son pays d'origine et ces 

événements sont à la base de l'affection dont il souffre. Ensuite, il vit au quotidien des rappels 

immédiats de ces événements, ainsi une installation d'un cadre de vie stable est nécessaire à 

l'amélioration de sa santé, ce qui implique également une sécurité au niveau de son statut socio 

juridique en Belgique également. 

Il relève également que le médecin conseil passe totalement sous silence le fait que sans ce traitement 

adéquat dans son pays d'origine (qui est d'ailleurs le pays dans lequel les événements traumatiques ont 

eu lieu), son état de santé pourrait se détériorer et aboutir à une issue fatale (nouvelle crise grâce, 

passage à l'acte), le pays d'origine est d'ailleurs le pays dans lequel les événements traumatiques. 

 

Il fait référence aux arrêts du Conseil d’Etat n° 225.632 du 28 novembre 2013 et du Conseil du 225.523 

du 19 novembre 2013. 
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Il estime que la décision attaquée aurait dû être motivée au regard de ces trois catégories mentionnées 

dans l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, quod non in specie.  Il relève que le médecin 

conseil a limité volontairement son analyse au prescrit de l'article 3 de la Convention européenne 

précitée. 

 

De plus, il relève que la partie défenderesse se contente de motiver de façon générale sa décision de 

non fondement en se reproduisant les terme de l'article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 

sans en expliciter plus sa pensée même en appuyant sur ce que dit le médecin conseil de la partie 

défenderesse. 

 

Dès lors, il prétend que la motivation est stéréotypée et ne tient pas compte de sa situation personnelle, 

notamment de son âge et du lien entre ce facteur aggravant du risque et son syndrome handicapant.  Il 

ajoute que sa maladie n’est même pas mentionnée dans la décision attaquée. Il estime donc qu’il existe 

un manque de motivation quant à sa maladie qui représente un traitement inhumain et dégradant dans 

l’hypothèse où celle-ci ne serait pas traitée au pays d’origine.  Il se réfère à ce sujet à un arrêt du 

Conseil du 10 décembre 2012. 

 

Enfin, il observe que la décision attaquée fait totalement l’impasse sur la question de l’accessibilité des 

soins au pays d’origine alors qu’il avait insisté sur le fait que de tels soins lui seraient inaccessibles dans 

sa demande d’autorisation de séjour du 18 décembre 2017.  Par contre, il relève que le médecin conseil 

prétend qu’il a soumis des éléments à caractère général qui ne le visent pas personnellement, ce qui est 

faux selon lui.   

 

Par conséquent, la décision attaquée présente un grave manquement au devoir de motivation formelle. 

 

2.1.3.   En un second grief, il relève que l'analyse et la décision attaquée ne se basent pas sur l'entièreté 

des documents puisqu’il a fait parvenir un complément par télécopie en date du 2 août 2018, de sorte 

que la partie défenderesse était donc parfaitement au courant de cette actualisation. 

 

Or, aucun document présent dans cette actualisation n'est mentionné dans le rapport du médecin 

délégué. Il constate que le médecin conseil se base sur des documents non actualisés pour rendre son 

avis. 

Il tient à rappeler que l'existence d'une quelconque maladie doit être appréciée au jour où 

l'administration statue et non au moment de l'introduction de la demande s'agissant d'« une condition 

supplémentaire à remplir pour que la demande soit recevable » et non d'une « condition de forme » de 

cette demande. 

 

Enfin, il souligne que la faculté d'actualiser sa demande de régularisation est reconnue par l'article 9ter 

lui-même de la loi précitée du 15 décembre 1980 de sorte qu’il ne peut lui être fait grief d’actualiser sa 

demande. 

 

Au vu de ce qui précède, il estime que la partie défenderesse devait tenir compte des compléments qui 

mentionnent notamment les différents problèmes de santé dont souffrent [les parents], d'autant plus que 

cela permet d'évaluer la faisabilité de la mise sur le marché de l'emploi [des requérants]. 

 

Or, il déclare que les problèmes de santé sont un obstacle bien réel à cette possible mise sur le marché 

de l'emploi dans le pays d'origine. 

 

Dès lors, il considère que la partie défenderesse a méconnu le prescrit de l'article 9ter de la loi précitée 

du 15 décembre 1980, a commis une erreur manifeste d'appréciation et n'a pas légalement motivé sa 

décision. 

 

2.2.1.  Il prend un second moyen de « la violation de l’article 3 de la convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales à laquelle la Belgique est partie ». 

 

2.2.2.   Il estime que l'exécution de la décision attaquée comporte un risque avéré de violation de 

l’article 3 précité dès lors qu’il est gravement malade, et qui plus est « dans une situation 
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exceptionnellement vulnérable si tant qu'il est établi qu'il suit un traitement qui, à l'état actuel, n'est ni 

disponible et encore moins accessible dans son pays d'origine ». 

 

Il prétend qu’il est bien l'étranger visé par l'article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 et que la 

gravité de sa maladie est bien prouvée si bien qu'il souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine. 

 

Il considère qu’un retour dans son pays d’origine l'exposerait assurément à un risque réel pour sa santé 

ou sa vie dès lors qu'il le priverait des soins adéquats ou à tout le moins, il perdrait le bénéfice actuel de 

sa prise en charge médicale en cours en Belgique. 

 

Il estime que l’arrêt de son traitement lui causerait de grandes souffrances psychiques, physiques et 

morales constitutives, à tout le moins, de traitement inhumain et dégradant interdit par l'article 3 de la 

Convention européenne précitée. 

 

Il souligne que ces dernières années, la Cour européenne des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, le Conseil d'Etat et les tribunaux civils ( dans le cadre des procédures en référé) ont 

développé une jurisprudence constante et cohérente relative aux situations dans lesquelles 

l'éloignement, et dans certains cas le refus de titre de séjour des personnes gravement malades 

seraient constitutifs d'un traitement inhumain et dégradant au sens de l'article 3 de la Convention 

européenne précitée. Cette jurisprudence oblige le ministre et son administration, lorsqu'ils statuent sur 

les demandes fondées sur les raisons médicales, de prendre en considération notamment: le sérieux de 

la maladie ; l'impossibilité, pour l'intéressé, de voyager ; l'accès effectif de l'étranger aux soins dans son 

pays d'origine, en prêtant attention à sa capacité financière, aux limitations géographiques... ; la 

présence de membres de la famille, lorsque la situation de santé l'exige, et leur disponibilité et capacité 

de pourvoir à l'accueil de l'intéressé , quod non en l'espèce. 

 

Il précise avoir fait l’objet, à plusieurs reprises, d'une mesure d'exécution forcée de la décision 

d'éloignement prise à son égard et que toutes les décisions d'éloignement ainsi que la première décision 

d'irrecevabilité ont toutes été annulées par Votre Conseil en date du 29 janvier 2016 et du 6 juin 2016. 

(CCE 163 245, CCE 163 244 et CCE 170 450) (CCE 169 137).  Il précise que seule la décision 

d'irrecevabilité 9ter du 23 mai 2017 n'a pas été annulée mais bien l'ordre de quitter le territoire qui lui 

avait été délivré concomitamment. (CCE 207 111). 

 

De plus, il observe que le cas de figure se reproduit à nouveau puisqu' un ordre de quitter le territoire 

(Annexe 13) vient de nouveau d'être notifié en même temps que la décision de non fondement d’une 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980.  De 

plus, l’ordre de quitter le territoire sera également contesté dans le présent recours. 

 

Dès lors, il estime qu’il existe donc un risque le concernant, de violation imminente de l'article 3 de la 

Convention européenne précitée. 

 

Pour rappel, il souligne que deux décisions d'éloignement forcé ont été prises à son encontre, sans que 

les rapports médicaux visant à attester de son état de santé n'aient été examinés par la partie 

défenderesse, dans la mesure où deux éléments récents n'apparaissent pas dans l'inventaire du 

médecin-conseil. Son avis peut avoir été biaisé par le fait qu'il ne tient aucunement compte de rapport 

récent alors que pourtant, ceux-ci ont été envoyés en date du 2 août 2018. 

 

Ordre de quitter le territoire 

 

2.3.1.   Il prend un premier moyen de « la violation des formes substantielles ou prescrites à peine de 

nullité, de l'excès ou du détournement de pouvoir, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, du principe selon lequel l'administration est tenue de 

décider en prenant en compte l'ensemble des éléments du dossier ainsi que le principe générale de 

proportionnalité de l'article 3 et 13 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ». 
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2.3.2.   Il rappelle que l’article 5 de la directive prévoit que les Etats membres doivent tenir compte de 

l'état de santé du ressortissant concerné d'un pays tiers et doivent respecter le principe de non-

refoulement. 

 

Dans son cas, il ressort des éléments médicaux en possession de la partie défenderesse qu'il était 

atteint d'un trouble de stress post-traumatique particulièrement grave, d’insomnies, de migraines, de 

vertiges et de  douleurs à la nuque. 

 

Il précise que le certificat médical récent du Dr D. du 28 juillet 2018, établit qu’il souffre toujours d'une « 

anxiété majeure, état dépressif, insomnies, troubles de la mémoire (troubles et intensité importants) : cfr 

dossier psychiatrique + hypertension artérielle ». 

De plus, il mentionne le certificat médical du 18 janvier 2017 établi par le Dr S., son neuropsychiatre, qui 

mentionne, quant à lui : « PTSD : anxiété, dépressions, cauchemar, insomnies, flash-back. 

Troubles cognitifs. 

échelle de gravité CGI : 5/7 ». 

 

Par ailleurs, concernant cette échelle de gravité, il souligne qu’il est établi dans un document avec 

toutes ses cicatrices et énonce également qu'il souffre d’« une humeur dépressive, avec idées 

suicidaires. une anxiété constante. des sensations vertigineuses, des troubles du sommeils, des 

cauchemars. des flashes back, des oublis, le sentiment d'être devenu inutile des difficultés de contact 

avec les autres, l'impression de perdre le contrôle de ses émotions et de son comportement relationnel, 

et des moments d'absence où il répond à côté aux questions qu'on lui pose ou ne trouve pas les mots 

qu'il faut pour le faire.»  Pour finir, le spécialiste conclut en indiquant que « [l]e syndrome psychologique 

est manifestement en relation avec un trauma psychique. Les cicatrices devraient absolument être 

montrées au service CONSTA, spécialisé dans le reconnaissance des traces de coups et de mauvais 

traitements. ».(Rapport circonstancié du 12/11/2015 du Dr SCHURMANS Dan, psychiatre). 

 

Il précise être toujours suivi par une psychologue, au sein de l'ASBL T.  Au départ, il était suivi, toujours 

au sein de cette ASBL, par le docteur K. qui avait déjà établi que « [I]a raison de la prise en charge 

psychothérapeutique est l’existence du trouble de stress post-traumatique particulièrement grave. 

Monsieur présente un score élevé sur l'échelle IES :60 sur 75: cutoff pour une réaction cliniquement 

significative étant le score de 43. (...) 

La symptomatologie présentée par Monsieur se trouve en correspondance avec le récit qu'il fait de ces 

événements traumatiques à savoir l'emprisonnement, la torture physique et psychologique 

particulièrement graves et dégradantes. (...) 

Certaine situation de la vie quotidienne provoquent des rappels immédiats (comme le fait de voir des 

scènes de violence, d'entendre des cris) et sont évitées par Monsieur. Il se plaint des moments de 

dissociation (par exemple le fait de ne plus savoir si c'était lui ou quelqu'un d'autre qui a vécu une 

situation) et d'un sentiment de perte de contrôle par rapport à ses paroles. 

En outre, Monsieur présente des troubles cognitifs (oublis, des moments d'absence pendant la 

conversation). Il souffre d'une labilité d'humeur et d'une sensibilité aux bruits ambiants qui provoquent 

un repli sur soi. (...) 

[L] 'installation d'un cadre de vie stable reste importante afin de pouvoir aborder les événement 

traumatique et éviter une décompensation». 

 

Selon lui, ceci prouve sans équivoque que premièrement, il a vécu un ou plusieurs événements 

traumatisants dans son pays d'origine et qu'ils sont à la base de l'affection dont il souffre et 

deuxièmement, qu'il vit au quotidien des rappels immédiats de ces événements et qu'une installation 

d'un cadre de vie stable est nécessaire à l'amélioration de sa santé. 

 

A ce sujet, il mentionne le rapport établi par Madame S.L. le 3 novembre 2016, que « (...) [c] e rapport 

fait suite au rapport établi en date du 15 mars 2016. Dans cette période, la situation juridique de 

Monsieur est restée inchangée et est des plus précaires. Dans ce contexte de précarité et d'insécurité, 

aucune amélioration de l'état de santé psychologique de Monsieur n'a été constatée. En effet, monsieur 

souffre toujours de réminiscences diurnes et nocturnes, de symptôme d'intrusion et d'évitement des 

événements traumatiques vécus dans le pays d'origine (emprisonnement, torture physique, torture 

psychologique, actes graves et dégradants), de la labilité d'humeur et d'un sentiment de perte d'emprise 

sur sa propre vie. » Par ailleurs, il souligne qu’elle finit son rapport en mentionnant que « seule une 
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amélioration de sa situation sociojuridique et l'acquisition d'une réelle sécurité de vie pourra permettre à 

Monsieur d'entamer un travail de profondeur sur les traumatismes vécus. ». ll ajoute qu’elle renforce ces 

constats par un rapport datant du 12 décembre 2017, démontrant qu'il est toujours suivi et qu'il en 

souffre toujours. 

 

Dès lors, il estime que sa maladie représente donc un risque réel tant pour son intégrité physique que 

pour son intégrité psychologique. Les certificats sont unanimes quant au diagnostic, au degré de gravité 

et à la durée du traitement.   

 

Par ailleurs, il précise qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la 

loi précitée du 15 décembre 1980, il a produit plusieurs attestations médicales et rapports 

circonstanciés, documents, dont la partie [requérante] avait parfaitement connaissance au moment de la 

prise de la décision attaquée, ce qui prouve sans aucun doute que, premièrement, il a vécu un ou 

plusieurs événements traumatisants dans son pays d'origine et qu'ils sont à la base de son affection et 

deuxièmement, qu’il  vit au quotidien des rappels immédiats de ces événements et qu'une installation 

d'un cadre de vie stable est nécessaire à l'amélioration de sa santé. 

 

Il souhaite, en outre, insister sur la difficulté d'accéder à des soins de santé et l'inadaptabilité des soins 

dans son pays d'origine. A ce sujet, il se réfère d’ailleurs expressément à sa seconde demande de 

régularisation dans laquelle il a mentionné de façon explicite les raisons pour lesquelles il estimait qu'il y 

avait indisponibilité et inaccessibilité des soins de santé dans son pays d'origine. 

 

En effet, il souligne que, dans sa dernière demande, il a fait référence à un rapport sur la République 

démocratique du Congo en que « comme le souligne le rapport de Adrian Schuster de l'OSAR du 16 

mai 2013, « République démocratique du Congo: soins psychiatriques Renseignement de l'analyse-

pays de l'OSAR », « [les] soins de santé ne sont garantis que dans une très faible mesure en 

République démocratique du Congo et totalement inexistants dans de nombreuses régions du pays. 

Des manques criants, notamment pour ce qui est du financement des soins de santé, de l'infrastructure 

et du personnel qualifié, font que le traitement de maladies simples ou complexes ne peut pas être 

assuré en RDC. ». 

 

Il en ressort, selon lui, un premier constat, à savoir un manque de moyen criant, de financement des 

soins de santé et de l'infrastructure et du personnel qualifié. Il rappelle provenir de la capitale, Kinshasa 

où le constat dressé précédemment est également valide. 

 

« Toujours sur base de ce rapport qui répond à quatre questions distinctes, (Un traitement 

psychiatrique hospitalier est-il possible à Kinshasa ? Qu'en est-il des coûts et des conditions d'accès ? Y 

a-t-il des ONG qui soutiennent les malades psychiques ? Des médicaments comme le risperdal, le 

coveram, le torasem et l'aldactone sont-ils disponibles ? Combien coûtent-ils ? Y a-til des possibilités de 

suivi psychologique ? Si oui, quels en sont les coûts ? ), il apparait que il existe : 

« [p]énurie aiguë de personnel qualifié et forte concentration à Kinshasa. Selon les estimations 

officielles, une prise en charge suffisante des malades psychiques n'est pas garantie en RDC. En 2010, 

le docteur Muteba, «Directeur National de Santé Mentale en RDC», a signalé une forte pénurie de 

personnel qualifié spécialement formé pour les soins psychiatriques. » 

« [f]ormation insuffisante du personnel qualifié au niveau des soins primaires. D'après le «Mental Health 

Atlas 2011» de l'OMS, la majorité du personnel médical qualifié (médecins, infirmiers) dans les soins de 

santé primaires n 'a pas suivi de formation officielle sur la santé mentale au cours des cinq dernières 

années plupart des institutions sanitaires au niveau des soins primaires, le personnel médical qualifié ne 

reçoit pas non plus d'instructions officielles relatives au traitement des personnes présentant des 

troubles et des maladies psychiques. » 

« [m]anque d'institutions sanitaires spécialisées. Les indications relatives au nombre d'institutions 

psychiatriques présentes en RDC varient considérablement. Mais il est évident que celles-ci ne sont pas 

assez nombreuses pour garantir des soins adéquats à une population aussi importante que celle de 

RDC. Le «Mental Health Atlas 2011 » de l'OMS ne recense en RDC qu'une clinique psychiatrique qui se 

limite à des prestations ambulatoires, une clinique de jour et six cliniques psychiatriques proposant un 

traitement hospitalier. » 

« [d]es coûts élevés et pas d'assurance maladie publique. Il n'y a pas d'assurance maladie publique en 

RDC. Comme la seule assurance maladie du pays est privée et payante, la majorité de la population n'y 
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a pas accès. Les coûts des médicaments et des traitements des maladies psychiques sont par 

conséquent à la charge des patient-e-s ou de leurs familles. Sans compter qu'en cas de traitement 

hospitalier, les intéressés doivent généralement subvenir eux-mêmes aux frais de repas. de literie et à 

des paiements supplémentaires au personnel soignant. La plupart des gens n'ont pas les moyens de 

faire face à de telles dépenses. Selon l'OMS, les traitements psychiatriques sont extrêmement coûteux 

par rapport à la moyenne de revenus. Une consultation ambulatoire coûte 15 à 20 dollars américains 

dans une institution publique. 30 à 40 dollars dans un cabinet privé. Or. le revenu annuel moyen en 

RDC est d'environ 190 dollars américains. » 

« [m]anque de médicaments. Les médicaments usuels en Europe occidentale pour le traitement des 

maladies psychiques ne sont pas toujours disponibles en RDC ou seulement à des prix inabordables 

pour les patient-e-s. D'après le docteur Muteba, à la fois « Directeur National de Santé Mentale en RDC 

» et médecin-chef au CNPP Kinshasa, il est même plus difficile de se procurer ce genre de 

médicaments à Kinshasa qu'à l'Est du pays. Ainsi, on ne trouve parfois plus que des médicaments de la 

première génération qui ne sont plus utilisés en Europe. ». 

 

Dès lors au vu de ces différentes mises en exergue, il apparait qu’il ne pourra pas bénéficier ni d'un 

traitement médical de qualité ni d'une accessibilité financière à ce traitement puisqu'il est clairement 

indiqué qu'il est complètement à charge du patient, si celui-ci n'a pas d'assurance maladie privée.  De 

plus, il n'existe pas d'assurance maladie publique en République démocratique du Congo et les constats 

dressés par cette association d'aide aux réfugiés démontrent clairement un laisser aller dans les 

institutions psychiatrique et psychologique prévue par le gouvernement congolais. Or, le suivi  régulier 

de son traitement est une condition sine qua non à sa survie. 

 

En outre, ce mêle rapport « tacle également la RDC sur le fait qu'il existe une « [s]tigmatisation des 

malades psychiques. En RDC, les personnes souffrant de troubles ou de maladies psychiques sont 

souvent stigmatisées, certaines même par leur propre famille. Les maladies sont attribuées à un 

ensorcellement et à de la magie noire ; il arrive même que les malades soient accusés de sorcellerie. ». 

 

Enfin, il souligne que le prix des médicaments est un des éléments également à prendre en 

considération dans la mesure où il s'agit aussi d'un obstacle potentiel à l'accès aux soins de santé en 

République Démocratique du Congo. 

 

Par conséquent, il considère que ces constatations, suffisamment étayées et détaillées, permettent de 

se rendre compte qu’il coure un risque réel et un danger non négligeable de subir un traitement 

inhumain et dégradant, si on le renvoyait se faire soigner dans son pays.   Il rappelle que l’article 3 de la 

Convention Européenne précitée affirme une des valeurs partagée par l'ensemble de la Communauté 

européenne, dont la Belgique, le droit à la dignité humaine. 

 

La décision attaquée viole également les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et de l'article 62 de la loi précitée du 15 décembre 1980 en ce qu'elle 

s'abstient de motiver par rapport à l'état de santé — Stress Post traumatique grave vécu dans le pays 

d'origine - et les risques qu’il encoure en cas de retour dans son pays d'origine, à savoir la République 

démocratique du Congo. 

 

2.4.1.   Il prend un second moyen de « la violation des formes substantielles ou prescrites à peine de 

nullité de l'excès ou du détournement de pouvoir, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration, du principe selon 

lequel l'administration est tenue de décider en prenant en compte l'ensemble des éléments du dossier, 

de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, de l'article 22 de la constitution ». 

 

2.4.2.  Il rappelle, tout d’abord, les termes de l'article 22 de la Constitution et de l'article 8 de la 

Convention européenne précitée.  Il fait ensuite état de généralités sur cette disposition. 

 

Il précise être le frère cadet de Madame N.W., ressortissante belge et le fait qu’il existe une vie privée et 

des liens familiaux étroits, présumés et renforcés par le fait qu’ils vivent sous le même toit depuis qu’il 

est en Belgique. 

 



 

CCE X- Page 11 

Ensuite, il déclare que le Conseil doit examiner s'il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier s’il a demandé l'admission pour la première fois ou s'il s'agit d'une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

S'il s'agit d'une première admission, ce qui est le cas en l'espèce, la Cour EDH considère qu'il n'y a pas 

d'ingérence et il n'est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l'article 8 de la 

Convention européenne précitée. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient 

d'examiner si l'Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie 

privée et/ ou familiale. Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S'il ressort de 

cette mise en balance des intérêts que l'Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de 

l'article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En l'espèce, sa sœur aînée et citoyenne belge, l’héberge depuis la fin de sa procédure d'asile, soit le 10 

avril 2014. Dès lors, ils vivent sous le même toit.  Or, cet élément qui était parfaitement connu de la 

partie défenderesse n'est même pas du tout mentionné dans la décision attaquée. 

 

Il déclare former une famille au sens de l'article 8 de la Convention européenne précitée puisqu’ils 

partagent des liens de sang et habitent sous le même toit. Du reste, vu la fragilité de sa santé mentale, 

la présence de sa sœur est nécessaire dans la mesure où elle l'aide beaucoup dans les gestes du 

quotidien. 

 

Dès lors, il constate que la décision contestée n'est absolument pas motivée par rapport à ce contact 

familial primordial à son bien-être dans la mesure où vu la fragilité de sa santé mentale, la présence à 

ses côté de sa soeur aînée est nécessaire.  De plus, il apparaît que la motivation de la décision 

attaquée manque également en fait en ce qu’il n'est absolument pas fait référence à la présence d'une 

vie familiale sur le territoire du Royaume et ne démontre, dès lors, pas que la partie défenderesse a 

adéquatement procédé à une mise en balance des intérêts de la partie requérante avec la gravité de 

l'atteinte à ce droit familial. 

 

3.          Examen des moyens d’annulation. 

 

3.1.       La partie défenderesse n’a pas déposé de dossier administratif à l’appui du recours introduit par 

le requérant et visant la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base 

de l’article 9ter le loi précitée du 15 décembre 1980 du 26 septembre 2018.  Or,  l’article 39/59, § 1er, 

alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose que « Lorsque la partie défenderesse ne 

transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont 

réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ».  

 

A cet égard, il ressort de l’acte attaqué que, pour statuer sur la demande précitée, la partie 

défenderesse s’est basée notamment sur un rapport du médecin fonctionnaire datant du 25 septembre 

2018 afin de considérer que les soins et suivis requis sont disponibles et accessibles au pays d’origine. 

Or, le Conseil ne peut procéder à la vérification des allégations du requérant formulées en termes de 

moyen dans la mesure où rien ne permet de considérer que ses affirmations seraient manifestement 

inexactes, la partie défenderesse ayant omis de produire un dossier administratif, ce qui ne permet 

nullement au Conseil de procéder au contrôle de l’acte attaqué. 

 

Si le requérant a produit à l’appui du recours introductif d’instance certains documents dont notamment 

un complément à sa demande d’autorisation de séjour, un certificat médical du 28 juillet 2018 et un 

document émanant de sa psychologue du 2 août 2018, il n’en demeure pas moins que ces documents 

ne peuvent pallier à l’absence d’un dossier administratif complet produit par la partie défenderesse et 

notamment de la demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales et la totalité de ses annexes. 

 

3.2.     Par conséquent la partie défenderesse est restée en défaut de produire le dossier administratif. 

Partant, il ne peut être conclu qu’elle a suffisamment et valablement motivé l’acte attaqué à cet égard. 

 

3.3.      Les moyens doivent, dès lors, être tenus pour fondés et suffisent à justifier l’annulation des actes 

attaqués. 
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4.         L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant constituant l’accessoire de la décision 

de refus de la demande d’autorisation de séjour susmentionnée, il s’impose de l’annuler également. 

 

5.      Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

6.       Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision  de rejet de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 

15 décembre 1980 ainsi que l’ordre de quitter le territoire, pris le 25 septembre 2018, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze avril deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,               Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


